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parce qu'il était en danger, la réception d'une telle aide aurait été une infraction à 
la règle 41.  

RYA 2001/4 

CAS 101 

Règle 20.1(b), Place pour virer de bord à un obstacle : Héler et répondre 

Quand, en réponse à son appel pour de la place pour virer de bord, un 
bateau au plus près approchant d’un obstacle est hélé « vous virez » et 
qu’il s’exécute et peut alors virer de bord à nouveau pour se maintenir 
à l’écart en naviguant en bon marin, l’autre bateau a laissé la place 
requise.

Résumé des faits 

A et B sont des Dragons Internationaux. A s’approche de la côte au plus près tribord, 
en route libre devant et sous le vent de B. A hèle pour de la place pour virer de bord, 
et B répond          « vous virez ». A vire et B maintient sa route. A est alors sur une 
route de collision avec B et vire de bord à nouveau. Les deux virements de bord de 
A ont été faits de manière normale, en bon marin. Après son second virement de 
bord, A est engagé sous le vent de B. Peu de temps après, B vire de bord et A fait 
de même. A réclame contre B pour ne pas lui avoir laissé de place, comme requis 
par la règle 20.1(b). 
Le jury conclue que B a manqué à donner à A « la place pour virer de bord et 
l’éviter », et disqualifie B, en précisant qu’il a « manqué à se maintenir à l’écart de A 
après son virement de bord ». B fait appel. 
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Décision

L’appel de B est confirmé et il doit être reclassé. Les actions de A montrent qu’il 
avait de la place pour virer de bord et éviter B. Par conséquent, B a rempli ses 
obligations selon la règle 20.1(b). 
Il est important de distinguer une exigence de se maintenir à l'écart d'une 
exigence de donner de la place. Quand un bateau prioritaire est tenu de donner 
à un autre bateau la place pour une manœuvre, la priorité n'est pas  transférée 
sur le bateau ayant droit à la place. Après que A a viré de bord sur bâbord, B 
n'est pas, comme le jury l'a apparemment pensé, tenu de se maintenir à l'écart 
de A ; au lieu de cela, c'est A qui est tenu par la règle 10 de se maintenir à l'écart 
de B. B est seulement tenu par la règle 20.1(b) de donner la place à A pour virer 
de bord et éviter B, et B l'a fait. 

RYA 2001/11 

CAS 102 

Règle 62.2, Réparation 

Quand un bateau demande réparation à cause d’un incident qui 
d’après lui a aggravé son score dans une course, et donc dans 
la série, le temps limite pour déposer cette demande est le 
temps limite pour la course, plutôt qu’un temps limite basé sur 
l’affichage des résultats de la série. 

Résumé des faits 

Scruples demande réparation à la fin d'une série de 8 courses, à cause d’un  incident 
intervenu pendant la course 5 de la série qui s'est déroulée trois semaines plus tôt. 
Le jury établit que sa demande n'est pas recevable car elle a été faite après le 
temps limite. Il fait appel, précisant qu'il lui a fallu attendre la fin de la série et 
l'affichage des résultats pour savoir que son score dans la course 5 affectait son 
score dans la série et que le temps pour qu'il fasse sa demande ne démarrait qu'à 
l'issue de la série et avec l'affichage des résultats.

Décision

L’appel de Scruples est rejeté. Sa demande de réparation n'est pas recevable 
parce qu'elle n'a pas été déposée au secrétariat de la course dans le temps 
limite pour réclamer qui s'appliquait pour la course 5 (voir la règle 62.2). 
L'incident a affecté son score dans la série, uniquement par le biais de son impact 
sur son score dans la course 5 et, en conséquence, le temps limite approprié pour 
demander réparation était le temps limite appliqué à cette course. 

RYA 2001/9 
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CAS 103 

Définitions, Place 

Le terme « en bon marin » dans la définition fait référence à la 
conduite du bateau que l’on peut raisonnablement attendre d’un 
équipage compétent, mais pas expert, avec un nombre d’équipiers 
adapté au bateau. 

Faits présumés 

OL et IW, deux bateaux de 30 pieds, bâbord, sont à un obstacle, un bateau 
mouillé. OL a choisi de passer sous le vent de l’obstacle. Les bateaux sont 
engagés, avec IW à l’intérieur. Bien que les bateaux de cette classe aient 
normalement six membres d’équipage, IW navigue avec trois membres 
d’équipage, et ils sont relativement expérimentés. 

Question 1 

L'expérience et le nombre de membres d'équipage naviguant sur IW doivent-ils 
être pris en compte pour déterminer à combien de « place » il a droit selon la règle 
19.2(b) entre OL et l’obstacle ? 

Réponse 1  

Ni l'expérience de l'équipage d’IW ni le nombre d'équipiers ne sont appropriés pour 
déterminer la « place ». Dans la règle 19.2(b), qui oblige OL à donner de la « 
place » à IW entre lui et la marque, « place » est un terme défini. La définition de 
Place est « l'espace dont un bateau a besoin dans les conditions existantes pendant 
qu'il manœuvre rapidement en bon marin ». Pour déterminer si OL a donné ou pas 
l'espace requis, l'interprétation de   « en bon marin » doit être basée sur la 
conduite du bateau que l'on peut raisonnablement attendre d'un équipage 
compétent, mais sans qu'il soit expert, avec un nombre d'équipiers adapté au bateau. 

Question 2 

La réponse est-elle la même en ce qui concerne la « place » telle qu'utilisée 
dans la définition de Place-à-la-marque et dans les règles 15, 16.1 et 20.1(b)? 

Réponse 2

Oui. 

USSA 1999/77 

CAS 104 
Règle 63.6, Instructions : recevoir les dépositions et établir les faits 
Règle 70.1, Appels et demandes auprès d’une autorité nationale 
Règle F5, Faits inadéquats ; réouverture 
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Il est parfois peu satisfaisant de tenter de faire la distinction entre des 
faits et des conclusions dans les conclusions du jury car les 
conclusions peuvent être basées pour partie sur des faits et pour 
partie sur une conclusion. Une autorité nationale peut modifier la 
décision d’un jury et toute autre conclusion qui s’appuie sur le 
raisonnement ou le jugement, mais pas l’établissement des faits. 
Une autorité nationale peut trouver des faits supplémentaires par 
déduction logique. Ni les faits écrits ni les schémas (faits dessinés) 
ne prévalent les uns sur les autres. Les jurys doivent résoudre les 
conflits entre les faits, lorsque cela est requis par l’autorité nationale. 

Question 1 

Quels critères déterminent que la conclusion d'une décision d'un jury est sujette 
à modification en cas d'appel ? Les critères sont-ils basés soit sur le fait que la 
conclusion est un « fait » ou une « conclusion », soit sur l'introduction d'une 
interprétation de règle, soit sur autre chose ? 

Réponse 1 

La distinction entre « fait » et « conclusion » n'offre pas de critère satisfaisant car les 
deux concepts peuvent se chevaucher. Dans le contexte de la règle 63.6 et d'autres 
règles utilisant ce terme, un « fait » est une action ou condition qu'un jury établit 
comme « fait » s'étant produit ou ayant existé. Une « conclusion » provient d'un 
raisonnement basé sur autre chose et peut être purement factuelle. Par exemple, si 
les faits sont que trois classes participent à une course, et cinq bateaux dans 
chaque classe, dire qu'il y avait 15 bateaux dans la course est à la fois une 
conclusion et un fait. Une conclusion peut également être partiellement non factuelle, 
comme quand un jugement est donné, incluant des éléments non factuels. Par 
exemple, l'énoncé « le bateau A a envoyé son pavillon à la première occasion 
raisonnable après l'incident » est basée sur une combinaison de faits concernant un 
incident et une interprétation de la phrase « à la première occasion raisonnable » 
de la règle 61.1(a). 
Une conclusion qui est une interprétation d'une règle est clairement sujette à 
modification par une autorité nationale, mais d'autres conclusions faisant intervenir le 
raisonnement ou le jugement sont également sujettes à modification. Par exemple, un 
jury peut déclarer que « la vitesse du vent, 15 nœuds, était trop élevée pour que les 
bateaux puissent courir en sécurité ». Cette déclaration est un avis ou jugement mais 
pas une interprétation des règles. 
Le critère pour déterminer si une conclusion d'un jury est sujette à modification en 
cas d'appel est donc uniquement que la conclusion n'est pas seulement de nature 
factuelle. La règle 70.1 permet de faire appel d'une « décision d'un jury ou de ses 
procédures, mais pas des faits établis ». Cependant, elle n'interdit pas de faire appel 
d'autres conclusions ou jugements du jury. De même, la règle F5 exige qu'une 
autorité nationale accepte les faits établis par un jury, mais n'exige pas 
l'acceptation d'autres conclusions. La conséquence de ces deux règles est qu'une 
autorité nationale peut modifier toute conclusion d'un jury, à l'exception d'un fait 
établi. 

Question 2 

Une autorité nationale peut-elle induire des faits complémentaires en tirant des 
conclusions des faits ou d'un schéma rédigés par un jury ? 
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Réponse 2 

Oui. L'autorité nationale peut appliquer la logique pour induire des faits 
complémentaires de l'une ou l'autre source. 

Question 3 

Quelle est la valeur d'un schéma préparé ou authentifié par un jury, comme requis 
par la règle F2.2(b) ? 

Réponse 3 

A la fois le schéma et les faits écrits sont des faits établis par le jury. Aucun d'eux ne 
prévaut sur l'autre. 

Question 4 

Quand les faits se contredisent, par exemple le schéma et les faits écrits, une 
autorité nationale est-elle tenue de les accepter tous ? Comment les conflits peuvent-
ils être résolus ? 

Réponse 4 

L'autorité nationale ne peut logiquement accepter de faits contradictoires. La règle 
F5 donne autorité à une autorité nationale pour exiger du jury qu'il revoie ou 
complète les faits résolvant la contradiction. 

USSA 2003/85 

CAS 105 

Règle 10, Sur des bords opposés
Règle 14, Eviter le contact
Règle 15, Acquérir une priorité
Règle 16.1, Modifier sa route 

Quand deux bateaux naviguent sur des bords opposés, le bateau 
tribord peut modifier sa route, pourvu qu’il donne au bateau bâbord la 
place pour se maintenir à l’écart. 

Faits présumés 

Après avoir navigué pendant un certain temps bâbord bord à bord avec P, S 
empanne sur tribord sans enfreindre la règle 15. Les deux bateaux continuent de 
naviguer sur des routes parallèles. Environ deux minutes après son empannage, S 
commence à lofer. P ne répond pas au lof et les bateaux se touchent en position 3. Il 
n'y a ni dommage ni blessure.

Questions
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Au moment du contact,  la règle 15 s'applique-t-elle encore ? S enfreint-il la  règle  
16 ? 

Réponses

S en tant que bateau tribord est prioritaire selon la règle 10, et P en tant que bateau 
bâbord doit se maintenir à l’écart. La règle 15 ne s’applique que brièvement après 
que S soit devenu prioritaire, mais la règle 16.1 continue à limiter la manière dont S 
peut modifier sa route. S peut lofer à condition qu’il le fasse de telle manière qu’il 
donne à P la place de se maintenir à l’écart, et P doit être prêt à réagir promptement, 
si nécessaire en empannant, pour continuer à se maintenir à l’écart. La règle 16.2 ne 
s'applique pas parce que, bien que les bateaux soient sur des bords opposés, P ne 
navigue pas pour passer derrière S. Puisque P avait la place de se maintenir à l’écart 
de S en répondant promptement quand S lofe, S n’enfreint pas la règle 16.1. P ne se 
maintient pas à l’écart et n'évite pas le contact avec S. P, par conséquent, doit être 
pénalisé pour infractions aux règles 10 et 14. 

S enfreint également la règle 14 parce que, après qu’il soit devenu clair que P ne se 
maintenait pas à l’écart, S aurait pu éviter le contact. Cependant, puisqu'il n'y a pas 
eu de dommage ou de blessure il ne doit pas être pénalisé. 

DSA 2005 
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CAS 106 

Règle 28.1, Effectuer le parcours 

Quand le « fil » d'un bateau se trouve du côté requis des marques 
d’arrivée ou des marques de porte, il n'est pas utile que le fil 
représentant son sillage, s’il était tendu, passe également une de ces 
marques du côté non-requis. 

Faits présumés 

Alors que les bateaux approchent de la ligne d'arrivée sous le vent, un courant de 
marée entraîne l'un d'eux en-dehors d'une des marques d’arrivée. Il navigue au-delà 
de toute la ligne d'arrivée, contourne l'autre marque d’arrivée, et franchit ensuite la 
ligne d'arrivée depuis la direction de la dernière marque de parcours.

Question

Le bateau a-t-il respecté la règle 28.1 ? 

Réponse

Oui. Quand le parcours exige des bateaux qu’ils passent entre deux marques à une 
ligne d'arrivée ou à une porte, un bateau respecte la règle 28.1 si le fil représentant 
son sillage, quand il est tendu, passe entre les marques depuis la direction de la 
marque précédente. Il respecte la règle 28.1 même si le fil passe également du côté 
non requis d’une marque de la ligne d’arrivée ou d’une porte. Dans ce cas, le bateau 
a passé la bouée servant de marque de ligne d'arrivée du côté non-requis avant de 
la passer du côté requis. 
Voir le Cas 90 sur une discussion d’un incident similaire sur la ligne de départ. 

RYA 2004/4 
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CAS 107 

Règle 14, Eviter le contact
Règle 44.1, Pénalités au moment de l’incident : Effectuer une pénalité
Règle 64.1(b), Décisions : Pénalités et exonération 

Un bateau qui n’assure pas de veille peut de ce fait manquer à faire 
tout ce qu’il est raisonnablement possible pour éviter un contact. Héler 
est un des moyens qu'un bateau peut utiliser afin d’« agir pour éviter 
le contact ». Quand l'infraction d'un bateau à une règle du chapitre 2 
cause de sérieux dommage et qu’il abandonne, il a effectué la 
pénalité applicable et ne doit pas être disqualifié pour cette infraction. 

Résumé des faits 

Entre le signal préparatoire et le signal de départ, Ephesian tribord et Jupa bâbord 
approchent l’un de l’autre face à face. Les deux bateaux sont de lourds quillards, 33 
pieds (10m) de long. Aucun des bateaux n’est conscient de la présence de l'autre. 
Les équipiers d’avant des deux bateaux qui auraient du normalement se tenir près 
de l’étai, règlent le génois et aucun autre membre de l’équipage n’assure de veille. 
Ephesian se déplace lentement avec une manœuvrabilité limitée. Ils entrent en 
collision, causant des dommages sérieux sur Jupa, qui abandonne alors. Dans la 
réclamation qui en découle, Jupa est disqualifié selon la règle 10, et Ephesian est 
disqualifié selon la règle 14. Ephesian fait appel, soutenant qu'il n’aurait pas pu éviter 
Jupa en modifiant sa route ou sa vitesse. 

Décision 

La règle 14 commence par « Un bateau doit éviter le contact avec un autre bateau si 
cela est raisonnablement possible ». Cette obligation signifie qu’un bateau doit faire 
tout ce que l’on peut raisonnablement attendre de lui dans les conditions existantes 
pour éviter le contact. Ceci inclut d’assurer une veille attentive, particulièrement aux 
abords d’une ligne de départ encombrée. 
Le jury a conclu que si l’un des deux bateaux avait vu l’autre, une collision aurait pu 
être évitée, même à la dernière minute, particulièrement si Ephesian avait hélé Jupa 
au moment où il était clair que Jupa ne modifiait pas sa route pour se maintenir à 
l’écart. Jusqu'à ce moment, la règle 14(a) permet à un bateau prioritaire de retarder 
son action pour éviter le contact. Il s’ensuit qu’à ce moment il doit commencer à agir 
dans le but d’éviter le contact. Le verbe « agir » n'est pas limité à la modification de 
route ou de vitesse. Héler était une action qu'Ephesian pouvait et aurait dû utiliser. 
Ephesian a enfreint la règle 14. Puisque la collision a eu comme conséquence un 
dommage, la décision du jury de disqualifier Ephesian était correcte (voir les règles 
14(b) et 64.1(a)). Son appel est donc rejeté. 
Jupa a clairement enfreint la règle 10. En raison du sérieux dommage dont il a 
souffert dans la collision, il a abandonné la course et a ainsi effectué la pénalité 
applicable (voir la règle 44.1(b)). La règle 64.1(b) interdit de le pénaliser davantage. 
La disqualification de Jupa est annulée et il doit être classé DNF. 

RYA 2004/6 
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Règle 28.1, Effectuer le Parcours
Règle 44.1(b), Pénalités au moment de l’incident : Effectuer une pénalité 
Règle 44.2, Pénalités au moment de l’incident : Pénalité d’un tour et de deux 
tours

En effectuant une pénalité après avoir touché une marque, un bateau 
n'a pas besoin de terminer un tour complet de 360°, et il peut faire sa 
pénalité tout en contournant simultanément la marque. Son tour pour 
contourner la marque comptera comme sa pénalité s'il comprend un 
virement de bord et un empannage, s'il est effectué rapidement après 
s’être écarté et s’être maintenu à l’écart de la marque et des autres 
bateaux, et quand aucune question d'avantage ne se pose.

Faits présumés 

Dans chacune des quatre situations illustrées, un bateau touche une marque à 
contourner qu'il est requis de laisser à bâbord, puis fait un tour qui inclut un virement 
de bord et un empannage. 

Question

Dans chaque situation, le bateau qui effectue une pénalité d’un tour s'est-il conformé 
à la règle 44 et à la règle 28.1 ? 
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Réponse

Quand un bateau enfreint la règle 31, sa pénalité est habituellement une pénalité 
d’un tour. Cependant, si, en touchant la marque, il cause des blessures ou de 
sérieux dommages ou obtient un avantage significatif dans la course ou la série, sa 
pénalité est d’abandonner (voir la règle 44.1(b)). 
Dans chaque situation illustrée, il effectue une pénalité d'un tour ce qui est conforme 
à la règle 44.2, à condition que : 
a) aussitôt que possible, et avant de commencer son tour de pénalité, il s’écarte 

nettement des autres bateaux et en reste écarté pendant qu’il effectue son tour; 
b) quand il commence son tour de pénalité il ne touche plus la marque ; et 
c) il fait son tour de pénalité rapidement après s’être écarté des autres bateaux. 
La règle 44.2 n'exige pas d’un bateau qui effectue une pénalité d’un tour qu’il 
accomplisse un tour complet de 360°, ou un tour d'un nombre particulier de degrés, 
et elle n'interdit pas de faire la pénalité en effectuant une autre manœuvre, telle que 
contourner la marque. 
Chacun des quatre tours illustrés est conforme à la règle 28.1. A condition que le fil 
représentant le sillage du bateau se trouve du côté requis de la marque s’il était 
tendu, le bateau se conforme à la règle 28.1 même si (comme non illustré) un tour de 
pénalité a résulté du tour supplémentaire de 360° fait par le bateau autour de la 
marque.

RYA 2005/4 
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Préambule du Chapitre 2
Règle 48, Signaux de Brume et Feux
Règlement Internationaux pour Prévenir des Abordages en Mer

Les règles du RIPAM ou les règles gouvernementales de priorité 
s'appliquent entre les bateaux en course seulement si les instructions 
de course le précisent, et dans ce cas toutes les règles du chapitre 2 
sont remplacées. On peut rendre une règle du RIPAM ou règle 
gouvernementale applicable en l'incluant dans les instructions de 
course ou dans un autre document régissant l'épreuve.  

Question 1 

Quelles sont les « règles gouvernementales » auxquelles le préambule du chapitre 2 
et la règle 48 se réfèrent ? En quoi ces règles diffèrent-elles du Règlement 
International pour Prévenir les Abordages en Mer (RIPAM) ? 

Réponse 1 

Le RIPAM s'applique seulement « en haute mer et dans toutes les eaux attenantes 
accessibles aux navires de mer » (règle du RIPAM 1(a)). Dans les ports d'un pays, 
les fleuves, les lacs et autres eaux intérieures, les gouvernements et autres autorités 
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gouvernementales peuvent établir d'autres règles. Ces autres règles sont les 
« règles gouvernementales» auxquelles le préambule du chapitre 2 et la règle 48 se 
réfèrent. Ces règles, qui peuvent s'appliquer à l’échelle nationale sur toutes les eaux 
intérieures ou seulement sur des eaux intérieures spécifiques, peuvent répéter, 
remplacer, changer ou s'ajouter au RIPAM (règles du RIPAM 1(b) et 1(c)). 

Question 2 

Quand l’avis de course, les instructions de course et autres documents qui régissent 
une épreuve ne mentionnent pas les règles du RIPAM ou les règles 
gouvernementales, les règles du RIPAM ou règles gouvernementales s'appliquent-
elles à un bateau courant selon Les Règles de Course à la Voile ?

Réponse 2 

Oui. Quand la sécurité l’exige, un bateau en course doit émettre des signaux de 
brume et allumera ses feux comme requis par le RIPAM ou les règles 
gouvernementales applicables (règle 48). En outre, quand un bateau qui navigue 
selon les règles du chapitre 2 rencontre un navire qui n'y est pas soumis, les règles 
de priorité du RIPAM ou les règles gouvernementales de priorité s'appliquent entre 
eux (préambule du chapitre 2). 

Question 3 

L’avis de course, les instructions de course ou un autre document qui régit l'épreuve 
peuvent-ils rendre les règles du RIPAM ou des règles gouvernementales de priorité 
ou d'autres règles du RIPAM ou gouvernementales applicables ? 

Réponse 3 

Oui, de trois manières. 
1. Les instructions de course peuvent déclarer que les règles du RIPAM ou 

gouvernementales de priorité remplacent toutes les règles du chapitre 2 
(préambule du chapitre 2 et la règle J 2.2(2)). Ceci est souvent fait pour les 
courses océaniques et également pour les courses de nuit. 

2. Les instructions de course peuvent déclarer qu'une règle particulière du 
RIPAM ou des règles gouvernementales (autre qu’une règle de priorité) 
s'appliqueront à l'épreuve et elles incluront le texte de cette règle (règle J2.2 
(38)).

3. La définition de Règle inclut « (g) tout autre document régissant l'épreuve ». 
Un tel document peut inclure le texte d'une règle ou de règles particulières du 
RIPAM ou des règles gouvernementales (autre qu’une règle de priorité) qui 
s'appliqueront à l'épreuve. Des règles régissant la traversée des rails 
maritimes sont souvent disponibles dans ce genre de document. Pour régir 
une épreuve, un document doit être listé dans l’avis de course (règle J1.1(3)), 
énonçant où ou comment il peut être consulté, et dans les instructions de 
course (règle J2.1(2)).  

Un bateau qui enfreint une règle du RIPAM ou une règle gouvernementale peut 
toujours être poursuivi par une autorité responsable de son application, mais une 
réclamation peut être faite selon une telle règle seulement quand la règle concernée 
« régit l'épreuve ». 
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Question 4 

Si les instructions de course précisent que les règles de priorité du RIPAM 
remplacent les règles du chapitre 2, quelles règles du chapitre 2 sont remplacées par 
quelles règles du RIPAM ? 

Réponse 4 

Toutes les règles du chapitre 2 sont remplacées. Le chapitre B du RIPAM contient 
les « règles de barre et de route » du RIPAM, qui sont, en effet, « des règles de 
priorité». Cependant, le chapitre B du RIPAM doit être lu en même temps que la 
totalité du RIPAM, en particulier le chapitre A. Par exemple, de nombreux termes 
utilisés dans le chapitre B sont définis dans le chapitre A. 

Question 5 

Est-il possible de prévoir un choix plus large ou plus limité dans le remplacement des 
règles de priorité qui s'appliquent entre des bateaux en compétition ? 

Réponse 5 

Une instruction de course peut seulement remplacer toutes les règles du chapitre 2 
par toutes les règles de priorité du RIPAM ou gouvernementales. La règle 86.1 
précise que les instructions de course ne peuvent pas modifier le chapitre 2, qui 
inclut son préambule. Par conséquent, un choix plus large ou plus limité dans le 
remplacement des règles de priorité qui s'appliquent entre des bateaux concurrents 
n'est pas autorisé. 

RYA 2005/1 

CAS 110 

Règle 62.1 (b), Réparation 

Un bateau physiquement endommagé suite à un contact avec un 
bateau qui a enfreint une règle du chapitre 2 est habilité à recevoir 
réparation seulement si le dommage lui-même a aggravé son score 
de façon significative. Le contact n'est pas nécessaire pour qu’un 
bateau cause des blessures ou des dommages physiques à un autre 
bateau. Une aggravation du score d'un bateau provoqué par une 
manœuvre d’évitement n'est pas, en elle-même, motif à réparation. 
« Blessures » se rapporte à des blessures corporelles à une 
personne et, dans la règle 62.1(b), « dommages » est limité aux 
dommages physiques d’un bateau ou de son équipement. 

Faits présumés 

Le bateau B est tenu de se maintenir à l’écart du bateau A. Cependant, B entre en 
collision avec A, faisant pivoter A de 180 degrés avant que ce dernier ne puisse 
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continuer à naviguer vers la marque suivante. Le bateau A perd cinq places à 
l’arrivée en raison de l'incident. Il réclame contre B et demande réparation selon 
la règle 62.1(b). Pendant l'instruction, il est établi qu'il y a eu des dommages 
physiques sur A mais que les dommages eux-mêmes n'avaient pas affecté sa 
capacité à continuer la course à vitesse normale. La réclamation de A est 
confirmée et B est disqualifié. 

Question 1 

A a-t-il droit à réparation ? 

Réponse 1 

Non. Selon la règle 62.1(b), les dommages eux-mêmes doivent être la raison de 
l’aggravation significative du score d’un bateau. Dans ce cas les dommages 
n'ont eu aucun effet sur le score de A. 

Question 2 

Un contact entre les bateaux doit-il se produire pour pouvoir accorder réparation 
selon la règle 62.1(b) ? 

Réponse 2 

Non. Un bateau endommagé physiquement ou dont un membre d’équipage souffre 
de blessures à la suite d’une action d’évitement de contact avec un bateau qui a 
enfreint une règle du chapitre 2 peut obtenir réparation si les blessures ou les 
dommages s'avèrent avoir aggravé de façon significative son score et ce sans faute de 
sa part. 

Question 3 

S'il n'y avait eu aucune collision parce que A avait pu éviter B en modifiant sa route de 
180 degrés, mais que A ait perdu cinq places de ce fait, aurait-il subi des 
« blessures » ou des « dommages » au sens des termes utilisés dans la règle 
62.1(b) ? 

Réponse 3 

Non. Les « blessures » dans les règles de course se réfèrent seulement aux 
dommages corporels à une personne, et les « dommages » sont limités aux 
dommages physiques à un bateau ou à son équipement. 

USSA 1996/73 et 2007/98 

CAS 111 

Règle 30.2, Pénalités de départ : Règle du pavillon Z 
Règle 30.3, Pénalités de départ : Règle du pavillon noir 
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Si un bateau est pénalisé selon la règle 30.2 ou la règle 30.3 après 
une procédure de départ qui aboutit à un rappel général, c’est une 
action appropriée du comité de course de le pénaliser même si la 
course a été retardée avant cette séquence de départ ou si, durant 
une séquence de départ ultérieure, un retard a été signalé avant le 
signal de départ. 

Faits présumes pour la question 1 

La quatrième course d’une série est programmée pour partir à 10h00, mais elle est 
retardée de trente minutes alors que le comité de course attend que le vent rentre. 
Au signal préparatoire, le comité de course envoie le pavillon Z. Le bateau A est 
identifié dans le triangle formé par les extrémités de la ligne de départ et la première 
marque durant la dernière minute avant son signal de départ. Après le signal de 
départ, le comité de course signale un rappel général. Le comité de course 
commence alors une deuxième procédure de départ pour cette course et envoie à 
nouveau le pavillon Z comme signal préparatoire. Après l’affalée du pavillon 
préparatoire, mais avant le signal de départ, le comité de course signale un retard. 
Plus tard, le comité de course commence une troisième procédure de signaux et 
réussit le départ de la quatrième course, et la course est validée. Le bateau A reçoit 
une pénalité en points de 20%, et il demande réparation au motif que la course a 
été retardée – en effet retardée deux fois – avant son signal de départ et, par 
conséquent, selon la troisième phrase de la règle 30.2, il ne devait pas recevoir de 
pénalité.

Question 1 

Quand le comité de course a imposé une pénalité en points de 20% au bateau 
A, a-t-il agi de manière appropriée selon la règle 30.2 ? 

Réponse 1 

Oui. Le comité de course a agi de manière appropriée selon la règle 30.2. Les 
trois premières phrases de la règle 30.2 se rapportent à une procédure de départ 
unique. La procédure de départ dans laquelle A a été identifié dans le triangle 
formé par les extrémités de la ligne de départ et la première marque durant la 
dernière minute avant son signal de départ n’a pas été retardée ou annulée 
avant son signal de départ. Par conséquent, le comité de course a agi de 
manière appropriée selon la règle 30.2 quand il a imposé une pénalité en points 
de 20% à A. Cette action n’était pas une action inadéquate et A n’avait pas droit 
à réparation. 
Durant la deuxième procédure de départ, si un bateau avait été identifié dans le 
triangle entre le moment où le pavillon préparatoire a été enlevé et le moment où 
le signal de retard a été fait, alors cela aurait été une action inadéquate selon la 
règle 30.2 de donner au bateau A une pénalité en points de 20%. 

Faits présumés pour la question 2 

Les faits présumés sont les mêmes que ceux de la question 1 excepté que le pavillon 
noir a été utilisé comme pavillon préparatoire lors de la première et de la deuxième 
tentative de départ, et A a été disqualifié sans instruction. 

Question 2 
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Quand le comité de course a disqualifié A sans instruction, a-t-il agi de manière 
appropriée selon la règle 30.3 ? 

Réponse 2 

Oui. Le raisonnement de la réponse 1 s’applique aussi ici. Le comité de course a 
agi de manière appropriée quand il a disqualifié A sans instruction, et A n’avait 
pas droit à réparation. 
Durant la deuxième procédure de départ, si un bateau avait été identifié dans le 
triangle entre le moment où le pavillon préparatoire a été enlevé et le moment où 
le signal de retard a été fait, alors cela aurait été une action inadéquate selon la 
règle 30.3 de disqualifier ce bateau sans instruction. 

ISAF 2009 

CAS 112 

Règle 28.1, Effectuer le parcours 
Règle 61.1(a), Exigences pour réclamer : Informer le réclamé
Définitions, Finir 

Si un bateau fait une erreur en effectuant le parcours, un 
deuxième bateau peut informer le premier qu'il a l'intention de 
réclamer quand l'erreur est faite, ou à la première occasion 
raisonnable après que le premier bateau ait fini, ou à tout 
moment dans l'intervalle. 

Faits présumés 

Le bateau A laisse la première marque de parcours du mauvais côté. Puis, sans 
corriger son erreur, il effectue le reste du parcours correctement et franchit la 
ligne d’arrivée depuis la direction de la dernière marque. Un autre bateau, B, voit 
A laisser la première marque du mauvais côté et décide de réclamer contre lui. 

Question 1 

Quand A enfreint-il la règle 28.1 ? 

Réponse 1 

A fait une erreur quand il laisse la première marque du mauvais côté. 
Cependant, la règle 28.1 lui permet de corriger son erreur à tout moment 
avant qu'il finisse, mais pas plus tard. Par conséquent, A n’enfreint pas la 
règle 28.1 jusqu'à ce qu'il finisse. 

Question 2 

A finit-il quand il franchit la ligne d’arrivée ? 
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Réponse 2 

A finit à condition qu'il franchisse la ligne d'arrivée selon la définition de Finir, qu'un 
fil représentant son sillage soit conforme ou non avec la règle 28.1. 

Question 3 

Quand B doit-il informer A de son intention de réclamer? 

Réponse 3 

La règle 61.1(a) exige d'un bateau ayant l'intention de réclamer d’informer l'autre 
bateau « à la première occasion raisonnable. » Normalement ceci est fait en 
hélant « protest » et, au besoin, en montrant un pavillon rouge. 
Bien que A n'enfreigne pas la règle 28.1 jusqu'à ce qu'il finisse (voir la réponse 
1), en laissant la marque du mauvais côté et en continuant à effectuer le 
parcours sans corriger son erreur, il fournit à B une raison suffisante de décider 
de réclamer contre lui. Dans cette situation, donc, B peut informer A de son 
intention de réclamer quand A laisse la marque du mauvais côté, ou à la 
première occasion raisonnable après que A finisse, ou à tout moment dans 
l'intervalle.

RYA 2003/4 
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